
R489 Chariots à conducteur porté
R489

Public Visé 

Personnes affectées à l’utilisation de chariots autoportés de catégorie 
R 489.

Objectifs 

Conduire en sécurité les chariots autoportés dans son établissement.

Pré Requis 

Maîtriser la lecture, l’écriture et la compréhension du français. Aptitude 
médicale à la conduite de chariot. Être âgé de 18 ans et plus.

Se former à la conduite en sécurité des chariot à conducteur porté - Recommandation CACES R489 ou autorisation 
de conduite

Parcours pédagogique

* Situer l’importance du risque liés à l’utilisation de chariots de 
manutention. 
Les conséquences des accidents et maladies liés à l'utilisation des 
chariots.
La réglementation et les responsabilités. Les conditions requises 
d'utilisation.
Les différentes catégories de chariots et leurs usages.
* Identifier les risques liés à l’utilisation des chariots.
Les principaux facteurs et causes d'accident.
Les pictogrammes de manutention et de matière dangereuse.
Le plan de circulation et protocole de sécurité de l'établissement.
Interprétation d'une plaque de charge.

* Assurer la maintenance de premiers niveaux des appareils 
utilisés.
Les différents organes et fonctions du chariot.
Les opérations et vérifications de prise et fin de poste.
Les opérations de maintenance de premier niveau.
* Réaliser les opérations communes des différents chariots.
Circulation du chariot. Prise et dépose de charge au sol.
* Réaliser les opérations spécifiques au préparateur de 
commande.
Chargement et déchargement de véhicules par l'arrière.
* Réaliser les opérations spécifiques au chariot élévateur en porte 
à faux.
Circulation en charge sur un plan incliné.
Manutention de charge longue ou volumineuse.
* Réaliser les opérations spécifiques au chariot à mat rétractable.
Gerbage et dégerbage en pile. Stockage et déstockage en 
palettier.

Méthodes et moyens pédagogiques

Exposé, Exposé-débat, démonstration pratiques, simulations.
Evaluation théorique et pratique basées sur le cahier des 
charge de la recommandation Ameli R489
Théorie: 1 jour
Pratique: 1 jour par catégorie
Test CACES: 1 jour pour 6 stagiaires et par catégorie

Objectifs pédagogiques
Conduire en sécurité les chariots autoportés dans son établissement

Qualification Intervenant(e)(s)
Formateur R489
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Évaluation formative et/ou Tests théorique et pratique. 
Grille de certification selon recommandation Ameli
Attestation de formation et/ou attestation provisoire de CACES dans 
l’attente du certificat. Prescription à l’employeur pour délivrance 
autorisation de conduite.
CACES : Délivré par un Organisme Testeur Certifié

Méthodes et modalités d'évaluation

Accessible aux personnes en situation d'handicap. Si cela est votre cas, merci de le préciser auprès de votre conseiller en formation.

Modalités d'accessibilité handicap

Formation CACES Chariot R489

Les + métier 

Heures Inter (Par Stagiaire) : Nous consulter

Intra (Par Jour) : Nous consulter

TarifsEffectif

6

Durée

Contactez-nous !
Joël REGNIER
Directeur

Tél. : 0620417234
Mail : joelregnier@sinceo.com

Formation éligible au CPF. Vous pouvez vous inscrire sur Mon Compte Formation  : voir descriptif détaillé ci-dessous

Descriptif détaillé RNCP / RS  - France Compétences
Certificateur : INSTITUT NATIONAL RECHERCHE SECURITE - Validité certification : Date enregistrement 31/10/2024 | fin validité : 31/10/2029
1A : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 489 catégorie 1A : Transpalettes à conducteur porté sans élévation du poste de conduite - RS 
6866
1B : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 489 catégorie 1B : Gerbeurs à conducteur porté à hauteur de levée > 1,20 m - RS 6867
Certificateur : INSTITUT NATIONAL RECHERCHE SECURITE - Validité certification : Date enregistrement 01/10/2024 | fin validité : 01/10/2029
2A : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 489 catégorie 2A : Chariots à plateau porteur - RS 6800
Certificateur : INSTITUT NATIONAL RECHERCHE SECURITE - Validité certification : Date enregistrement 31/10/2024 | fin validité : 31/10/2029
2B : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 489 catégorie 2B : Chariots tracteurs industriels - RS 6868
3  : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 489 catégorie 3 : Chariots élévateurs frontaux en porte-à-faux - RS 6869
4  : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 489 catégorie 4 : Chariots élévateurs frontaux en porte-à-faux à capacité nominale > 6 tonnes - 
RS 6871
5  : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 489 catégorie 5 : Chariots élévateurs à mat rétractable - RS 6870
6  : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 489 catégorie 6 : Chariots élévateurs à poste de conduite élevable - RS 6872
7  : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 489 catégorie 7 : Conduite hors production des chariots - RS 6873
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